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DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉ UNIQUE 
DU 20 OCTOBRE 2025 

 
DÉCISION D'AFFECTATION DU RÉSULTAT 

DE L'EXERCICE CLOS LE 30 JUIN 2025 
 

 
DEUXIEME DÉCISION 
 
L'Associé Unique décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 30 juin 2025 s'élevant à 
208 536,11 euros de la manière suivante : 
 
A la réserve spécial pour œuvre d’art 370,00 euros 
en application de l’article 238 bis AB du CGI 
 
A titre de dividende global à l'Associé Unique   50 000,00 euros  
soit 1,00  euros par part 
 
Au compte « autres réserves »   158 166,11 euros  
qui s'élève ainsi à 1 464 006,34 euros. 
 
Il est précisé que le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 30 juin 2025 éligibles à 
l'abattement de 40 % prévu à l'article 158, 3-2° du Code général des impôts s'élève à 50 000,00 euros, 
soit la totalité des dividendes mis en distribution. 
 
Ce dividende sera mis en paiement à compter de ce jour. 
 
L'Associé Unique approuve la prise en charge par la Société des cotisations sociales dues le cas 
échéant sur les dividendes versés au gérant majoritaire. 
 
L'Associé Unique déclare être informé que : 
 
Les dividendes et distributions assimilées perçus par des personnes physiques depuis le 1er janvier 
2018 sont soumis l’année de leur versement à un prélèvement forfaitaire unique (PFU) non libératoire 
de 12,8% perçu à titre d’acompte, ainsi qu’aux prélèvements sociaux, au taux global de 17,2%. Ces 
sommes sont déclarées et payées par l'établissement payeur au plus tard le 15 du mois suivant celui 
du versement des dividendes. 
 
Peuvent demander à être dispensées du prélèvement forfaitaire non libératoire de 12,8% au titre de 
l'impôt sur le revenu les personnes physiques appartenant à un foyer fiscal dont le revenu fiscal de 
référence de l'avant-dernière année est inférieur à 50 000 euros (contribuables célibataires, divorcés ou 
veufs) ou 75 000 euros (contribuables soumis à une imposition commune). La demande de dispense 
doit être formulée sous la forme d'une attestation sur l'honneur auprès de l'établissement payeur au 
plus tard le 30 novembre de l'année précédant celle du paiement du dividende. 
 
L'année suivante, les dividendes sont déclarés avec l'ensemble des revenus et soumis à l'impôt sur le 
revenu : 
- soit au prélèvement forfaitaire unique (PFU) de 12,8 %, pour les personnes physiques qui y ont intérêt, 
- soit, en cas d’option, au barème progressif après application, le cas échéant, d'un abattement de 40 
%. 
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Les sommes versées au titre du prélèvement forfaitaire non libératoire s'imputent, selon le cas, sur le 
PFU ou l'impôt calculé au barème progressif. A défaut d’option pour le barème progressif, le PFU 
s'applique de plein droit. 
 
L'Associé Unique reconnaît avoir été informé qu'en application de l'article L. 136-3, II, 2° du Code de la 
sécurité sociale, les dividendes perçus par l'associé qui a le statut TNS dans la Société, son conjoint ou 
le partenaire auquel il est lié par un pacte civil de solidarité ou ses enfants mineurs non émancipés, sont 
assujettis : 
- à prélèvements sociaux pour la fraction des dividendes qui n'excède pas une somme égale à 10 % du 
montant du capital social majoré des primes d'émission et du solde moyen annuel de son compte 
courant, 
- à cotisations et contributions sociales TNS sur la fraction des dividendes qui excède une somme égale 
à 10 % du montant du capital social majoré des primes d'émission et du solde moyen annuel de son 
compte courant. 
 
Conformément à la loi, l'Associé Unique prend acte que les dividendes distribués au titre des trois 
exercices précédents ont été les suivants : 
 

Date de 
clôture de 
l’exercice 

Montant du 
dividende 

en € 

Montant 
du 

dividende 
par titre 

en € 

Dividende 
éligible 

à l’abattement 
de 40% en € 

Dividende 
non éligible 

à l’abattement 
de 40% en € 

 
30/06/2024 

 
50 000,00 € 

 
1,00 € 50 000,00 € 

 
N/A 

 
30/06/2023 

 

 
50 000,00 € 

 
1,00 € 50 000,00 € 

 
N/A 

 
30/06/2022 

 

 
50 000,00 € 

 
1,00 € 

 
50 000,00 € 

 
N/A 

 
  
Certifié conforme 
La Gérance 
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COMPTE DE RÉSULTAT 
 Présenté en Euros 

 
Exercice clos le 

30/06/2025 
(12 mois) 

 Exercice précédent 

30/06/2024 
(12 mois) 

Variation 
absolue % 

        France Exportations Total Total   
       

Ventes de marchandises       

Production vendue biens       

Production vendue services 66 000  66 000   66 000 N/S 
       

CHIFFRES D'AFFAIRES NETS 66 000  66 000   66 000 N/S 

          

Production stockée     

Production immobilisée     

Subventions d'exploitation     

Reprises sur amort. et prov., transfert de charges 8 232 11 837 - 3 605 -30.46 

Autres produits 2 436 0  2 436 N/S 
     

TOTAL DES PRODUITS D 'EXPLOITATION (I) 76 668 11 837  64 831 547.70 
     

Achats de marchandises (y compris droits de douane)     

Variation de stock (marchandises)     

Achats de matières premières et autres approvisionnements     

Variation de stock (matières premières et autres approv.)     

Autres achats et charges externes 79 328 68 879  10 449 15.17 

Impôts, taxes et versements assimilés 1 647 1 421   226 15.90 

Salaires et traitements 213 086 202 038  11 048 5.47 

Charges sociales     

Dotations aux amortissements sur immobilisations 3 171 3 862 -  691 -17.89 

Dotations aux provisions sur immobilisations     

Dotations aux provisions sur actif circulant     

Dotations aux provisions pour risques et charges     

Autres charges  55 -  55 -100 
     

TOTAL DES CHARGES D 'EXPLOITATION (II) 297 232 276 255  20 977 7.59 

     RESULTAT  EXPLOITATION  (I-II) -220 564 -264 418  43 854 16.59 
     

Quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun     

Bénéfice attribué ou perte transférée (III) 424 564 137 235  287 329 209.37 

Perte supportée ou bénéfice transféré (IV) 8 476 21 201 - 12 725 -60.02 
     
     

Produits financiers de participations 6 478 16 368 - 9 890 -60.42 
     

Produits des autres valeurs mobilières et créances     

Autres intérêts et produits assimilés 8 295 6 505  1 790 27.52 

Reprises sur provisions et transferts de charges     

Différences positives de change     

Produits nets sur cessions valeurs mobilières placement     
     

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (V) 14 773 22 873 - 8 100 -35.41 
     

Dotations financières aux amortissements et provisions  291 498 - 291 498 -100 

Intérêts et charges assimilées 798 951 -  153 -16.09 

Différences négatives de change     

Charges nettes sur cessions valeurs mobilières de placement     
     

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (VI) 798 292 449 - 291 651 -99.73 

     RESULTAT  FINANCIER (V-VI) 13 975 -269 576  283 551 105.18 

     RESULTAT  COURANT AVANT  IMPOT (I-II+III–IV+V-VI) 209 499 -417 959  627 458 150.12 
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COMPTE DE RÉSULTAT (SUITE) 
 Présenté en Euros 

 
Exercice clos le 

30/06/2025 
(12 mois) 

 Exercice précédent 

30/06/2024 
(12 mois) 

Variation 
absolue % 

          

Produits exceptionnels sur opérations de gestion     

Produits exceptionnels sur opérations en capital     

Reprises sur provisions et transferts de charges     
     

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS (VII)     
     

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 163 150   13 8.67 

Charges exceptionnelles sur opérations en capital 800    800 N/S 

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions     
     

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES (VIII) 963 150   813 542.00 

     RESULTAT  EXCEPTIONNEL (VII-VIII) -963 -150 -  813 542.00 
     

Participation des salariés (IX)     

Impôts sur les bénéfices (X)  523 -  523 -100 
     

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V+VII) 516 005 171 945  344 060 200.10 

     TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII+IX+X) 307 469 590 577 - 283 108 -47.94 

     RESULTAT  NET 208 536 -418 632  627 168 149.81 
     

Dont Crédit-bail mobilier     
     
     

Dont Crédit-bail immobilier     
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BILAN ACTIF 
Présenté en Euros 

  
Exercice clos le 

30/06/2025 
(12 mois) 

 
 Exercice précédent 

30/06/2024 
(12 mois) 

Variation 

      
 Brut Amort.prov. Net Net  
      

Capital souscrit non appelé      
      

ACTIF IMMOBILISÉ      
      

Frais d'établissement      
Recherche et développement      
Concessions, brevets, droits similaires      
Fonds commercial      
Autres immobilisations incorporelles      
Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles      
      

Terrains      
Constructions      
Installations techniques, matériel et outillage industriels 3 935 271 3 664   3 664 
Autres immobilisations corporelles 18 327 13 264 5 063 5 529 -  466 
Immobilisations en cours      
Avances et acomptes      
      

Participations évaluées selon mise en équivalence      
Autres participations 410 252 168 560 241 692 241 232   460 
Créances rattachées à des participations 2 682 993 530 570 2 152 423 2 279 755 - 127 332 
Autres titres immobilisés      
Prêts      
Autres immobilisations financières      
      

TOTAL   3 115 507 712 665 2 402 842 2 526 515 - 123 673 
      

ACTIF CIRCULANT       
      

Matières premières, approvisionnements      
En-cours de production de biens      
En-cours de production de services      
Produits intermédiaires et finis      
Marchandises      
      

Avances et acomptes versés sur commandes      
Clients et comptes rattachés 2 400  2 400   2 400 
      

Autres créances      
. Fournisseurs débiteurs      
. Personnel      
. Organismes sociaux    5 412 - 5 412 
. Etat, impôts sur les bénéfices 1 617  1 617 5 945 - 4 328 
. Etat, taxes sur le chiffre d'affaires 112  112 13 725 - 13 613 
. Autres 18 610  18 610   18 610 
Capital souscrit et appelé, non versé      
      

Valeurs mobilières de placement      
Disponibilités 724 417  724 417 536 395  188 022 
Instruments financiers à terme et jetons détenus      
Charges constatées d'avance 250  250 251 -  1 
      

TOTAL   747 406  747 406 561 728  185 678 
      

Charges à répartir sur plusieurs exercices      
Primes de remboursement des obligations      
Ecarts de conversion et différences d'évaluation actif      
      

TOTAL  ACTIF  3 862 912 712 665 3 150 248 3 088 244  62 004 
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BILAN PASSIF 
Présenté en Euros 

 
Exercice clos le 

30/06/2025 
(12 mois) 

 Exercice précédent 

30/06/2024 
(12 mois) 

Variation 

    
CAPITAUX PROPRES    
    

Capital social ou individuel (dont versé : ) 500 000 500 000  
Primes d'émission, de fusion, d'apport ...    
Ecarts de réévaluation    
Réserve légale 50 000 50 000  
Réserves statutaires ou contractuelles    
Réserves réglementées    
Autres réserves 1 305 840 1 774 473 - 468 633 
Report à nouveau    
    

Résultat de l'exercice 208 536 -418 632  627 168 
    

Subventions d'investissement    
Provisions réglementées    

 Résultat de l’exercice précédent à affecter    
    

TOTAL   2 064 376 1 905 840  158 536 

    Produits des émissions de titres participatifs    
Avances conditionnées    
    

TOTAL      

    PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES    
    

Provisions pour risques    
Provisions pour charges    
    

TOTAL      

    EMPRUNTS ET DETTES    
    

Emprunts obligataires convertibles    
Autres Emprunts obligataires    
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit     
. Emprunts    
. Découverts, concours bancaires    
Emprunts et dettes financières diverses    
. Divers 933 176 1 060 450 - 127 274 
. Associés 120 810 120 592   218 
    

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours    
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 20 548 300  20 248 
Dettes fiscales et sociales    
. Personnel    
. Organismes sociaux 1 578   1 578 
. Etat, impôts sur les bénéfices    
. Etat, taxes sur le chiffre d'affaires 7 042 40  7 002 
. Etat, obligations cautionnées    
. Autres impôts, taxes et assimilés 707 611   96 
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés    
Autres dettes 2 010 410  1 600 
Instruments financiers à terme    
Produits constatés d'avance    
    

TOTAL 1 085 871 1 182 403 - 96 532 

    Ecarts de conversion et différences d'évaluation passif      
    

TOTAL  PASSIF  3 150 248 3 088 244  62 004 
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LISTE DES IMMOBILISATIONS 
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NOTE D’INFORMATION 
 

L’exercice a une durée de 12 mois. 
 
Conformément à l’article L123-16-1, aucune annexe n’est établie. 
 
 

I - FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 
 
L’exercice ne s’est caractérisé par aucun évènement significatif. 
 
 

II - REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
 
1. PRINCIPES GENERAUX 
 
Les comptes annuels ont été établis en application des règles générales comptables et dans le respect du principe de 
prudence et conformément aux dispositions du Code de Commerce. 
 
Les conventions suivantes ont notamment été respectées : 
 

• continuité de l’exploitation, 
• permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre. 
• indépendance de l’exercice. 

 
La méthode de base, retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité, est la méthode des coûts 
historiques. 
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